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À la fin du résumé, ajouter :

e) Application du régime actuel (indemnités prévues par la législation
nationale), mais avec un plafond que les États Membres détermineront.

Le présent rapport examine une option supplémentaire et compare les cinq
options en fonction des quatre critères en concluant que seules les options b)
et c) satisfont à toutes les conditions. Il recommande en outre à l’Assemblée
générale de retenir l’option c) parmi ces deux possibilités, car elle est plus
facile à administrer et offre également une bonne protection à l’Organisation
contre les pertes catastrophiques en cas de décès ou de blessure grave.

-----

95-20362 (F) 130795 130795

*9520362*


